
L AMI DE LA RELIGION ET DE LA ÁTRÉ.

e La séance s'est terminée sur cet inci-
dent.

" Que feront maintenant les députés de
l'opposition p?

"A l'instant où nous écrivons ces lignes,
ils sont réunis pour prendre une détermi-
nation."

-Le même journal contient aussi la
pièce suivante:

-nESOLUTION DE L'oPPOSrnoX.
"'Nous suspendons notre tirage pour

annoncer que l'opposition, qui s'est réunie
chez M. Odilon Barrot, ne voulant pren-
dre, ni directement, ni indirectement, la
responsabilit6 des conséquences qui peu-
vent résulter des nouvelles mesures adop-
tées aujourd'hui par, le gouvernement,
vient de décider qu'elle ne se rendra pas
au banquet.

' " Elle adjure les bons citoyens de s'abs-
tenir de tout rassemblement et de toute
manifestation qui pourraient servir de pré-
texte à des actes de violence.

." En même temps, l'opposition tout en-
tière comprend. que les nouvelles résolu-
tiens du ministère lui' imposent de nou-
veaux et graves devoirs qu'elle saura rem-
plir."

-Les-troupes sont toujours consignées
dans leurs casernes.

-Ce soir ont été affichées dans tous les
quartiers de Paris les pièces ci-après:

PREFECTUIRE DE POLICE.
PnOCLAMATION.

Habitants de Paris !
Une inquiétude, qui nuit an travail et

aux affaires, règne depuis quelques jours
dans les esprits. Elle provient des mani-
festations qui se préparent. Le gouver-
nemeit, déterminé par des motifs d'ordre
publie qui ne sont que trop justifiés, et
usant d'un droit que leslois lui donnent, et
qui a été constamment exercé sans contes-
tation, a interdit le banquet dtu 12e arroin-
dissement. Néanmoins,- comme il a lé-
elaré, devant la chambre (les députés, que
rette question était de nature à recevoir
une solution judiciraie, au lieu de s'oppo-
ser par la force à la réunion projetée, il a
pris la résolution de laisser constater la
cantravention, en permettant l'entrée des
convives dans la salle du banquet, espérant
que ces convives auraient la sagesse de se
retirer à la première sommarion, afin de ne
pas convertir une simple contravention en
un ace de rébellion. C'était le seul mov-
en de faire juger la question devant l'auto-
rité suprême de la cosur de cassation.

Le gouvernement persiste dans cette
détermination: mais le rnanifeste publié
ce matin parles journaux de l'opposition
annonce un autre but, d'autres inten-
tion; il élève un gouvernement -à côté du
véritable gouvernement du pays, -de celui
qui est institué par la charte et qui s'ap-
puie sur la majorité des chambre; il ap-
pelle une, manifestation publique, dange-
reuse pour le repos de la cité; il convoque,
en violation.de la loi de 1831, les gardes
narionaux quil dispose à l'avance en haie
régulière, par numéro de légion, les of-
ticiers en tête. Ici, aucun doute n'est
possible; de bonne foi, les ois les plus
claires, les iileux établies sont violées.
-Le gouvernement saura les faires respec-
ster; elles sont le fondement et la garantie

: ,rdre publie.

J'invite tous les bons citoyens à se con-
former à ces lois, h ne se joindre à aucun
rassemblement, de crainte de donner lieu
à des troubles regrettables. Je fais cet
appel à leur patriotisme et à leur raison,
au nom des institutions, du repos publie
et des intérêtsles plus chers de la cité.

Paris, le 21 février 1848.
Le pair de France, préfet de police.

G. DELESSERT.

-Sur la déclaration faite relativement
au banquet qui devait avoir lieu le mardi
22 courant, àmidi, dans le local situé rue,
du Chemin-de-Versailles, à Chaillot, M.
le préfet de police s'appuyant, entre au-
tres, sur les dispositions des lois des 16 et
24 août 1700, et de la loi du 22 juillet
1791, a rendu l'arrêté suivant:

" Art." ler. La réunion et le banquet
précités sont interdits:

"2. Le présent arrêté sera notifié à qui
de droit;

" 3. Toutes mesures seront prises pour
assurer l'exécution du présent arrêté.

I -Fait à Paris, le 20 février 1848."
M. le lieutenant-général Jaequeminot

commandant-supérieur (le la garde natio-
nale, vient de publier un ordre lu jour
aux gardes nationaux du département de
la Seine dans lequel il leur rappelle les ar-
tieles 1, 7 et 199 de la loi lu 22 mars
1831, dont le maintien est confié à leur
dévouement:

" Gardes nationaux, est-il dit <lans cet
ordre du jour, aujourd'hui que des hom-
mes qui vous sont étrangers convoquent,
vous appellent et usurpent les droits de
vos chefs, je dois protester laitsment
contre cette injure, et c'est as nom de la
loi elle-même que je m'adresse à vous."

-Une ordonnance de M. le rréfet de
police, concernant les attroupenents, a été
également publiée et aflichée sous la date
du 21 février.

Considérant, il est dit dans cette ordon
nance, que dans les circonstances actuelles
et en présence de l'agitation que l'on cher-
che à répandre parmi les citoyen, il v a
opportunité à donner une nouvelle publi
cité à l'ordonnance de police du 13 juille
1831. concernant les attroupements;

Ordonnons, etc. -
Suivent les dispositions de 'crdonnance

de police du 13 juillet' 1831.
-Les chiffres ont un langage net et pré

ci,. Ceux qui suivent montrent assez
clairement ce que coûte à l'industrie et
1l population ouvrière de Paris surtout
l'agitation entretenue par les passions poli
tiques.

Les versements de la. caisse d'épargne
qui s'étaient élevés dimanche - février.
591.000 r., n'ont été hier dimanche, 2
février, que de235,000 fr. Différence e
moins, 256,000 fr. Les remboursensients
le dimanche 6 février, n'étaient que d
r571,000 fr.; hier ils ont été de 832,000 fr
Difilirence en plus, 1715,000 fr.

Ainsi la caisse d'épargne a subi, d'un
quinzaine à l'autre, une différence dan
les versements et dans les remboursement
qui équivaut à une perte nette de 531,00
fr. Jamais la caisse d'épargne n'avait ét
si rudement éprouvée, même pendant 1
calamiteux hiver de 1847.

(Extrait du Canadien.)
Paris 2 2 février.

Voici ce qui s'est passé ce matin, h Il
heures, au palais de la chambre des dépu-
tés:

La population de la rive gauche, émue et
inquiète des événements et ne sachant pr.s
encore la résolution des députés de la eau-
che, s'est portée en grande partie sur le pa-
lais, par la rue de Bourgogne; les groupes
se sont pressés, et quelques individus qu'à
leur physionomie on pouvait facilement re-
connaitre pour des provocateurs, ont esa-
ladé les murs de la cour qui longent la
salle des conférences. On poussait des
cris.confus.

En même temps, une foule épaisse dé-
bouchait par le pont de la Concorde, etla
grille du pérystile était forcée. Quelques
individus en même temps pénètrèrent jus-
que dans l'escalier qui conduit aux tribunes
publiques.

Les chefs d'huissiers sont alors accourus
avec quelques députés; un escadron est
survenu, et tout est rentré dans l'ordre.

C'est alors que l'on a fait occuper mili-
tairement les abords de la chambre. Le
pont <le la Concorde, en ce nomtent, est
disposé de manière à pouvoir résister, non
pas à une foule indisciplinée, mais à une
armée entière. -Ces dispositions font beau-
coup d'honneur à la science stratégique
de nos officiers supérieurs; nous souhai-
tons qu'elles n'aient rien h coûterh Yhu-

·anité.
On nous apprend à l'instant que, vers

midi, un escadron de dragons qui venait
prendre position auteur P'hôtel-Guizot,
déjà occupé par des forces imposantes, a
opéré ce mouvement si b.-usquement, que
plusieurs personnes ont été reneersées.
Un cocher blessé à la tête a été relevé par
la foule et transporté chez un pharmacien
de la rue Neuve-Saint-Augustin, près le
boulevart. La boutique était fermée, et
pendant que le pharmacien cherchait à

- connaitre les intentions du groupe formsé
devant sa porte, le blessé a été transporté
chez un autre pharmacien de la rue de l-
Paix.

t A une heure, la foule était ramassée,
compacte, sur les boulevards et la place de
la Madeleine.

Toutes les boutiques sont fermées.
Des groupes paisibles ont été repouséi

par la force. Ils se sont repliés sur l'hôtel
des affaires étrangères, faisant entendre les

z cris de : Vive la réforme! à bas Guizot!
Un témoin oculaire nous raconte que,

' près de l'hôtel des Capucines, un garde
- municipal à cheval s'est détaché tout-à-

coup de la patrouille dont il faisait partie,
et, tirant sois sabre, s'est précipité sctl

à dans la foule pour arrêter un homme du
0 peuple qui venait de proférer quelques cris;
n renversé aussitôt de son cheval, ce mili-
, taire a été fort maltraité, et il allait suc-
ecomber, lorsque quelques personnes faiat

partie des grotupes l'ont relevé et trait-
porté chez un pharmarmacien pour panser

s ses blessures.
s Ses éamarades n'ont pu venir à son se-
s cours, la foule était trop compacte en tet
0 endroit.
é . Vers une heure et demie, un rassemble-
e ment de plus de cinq cents hommes a tra-

versé la place du Carrousel, précédé d'un
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